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Notre association a choisi le renard pour la nouvelle action.

(7GR T e s Son nom : Laissons vivre les renards a Bruxelles.
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Photo: Le Renard mort par Monsieur AIexns Gonzalez
Editeur Responsable: Connaissance & Protection de la
Nature du Brabant
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- Le renard

%t renard est une espéce protégeée dans la Région
Bruxelles Capitale.

C'est un animal sauvage donc il ne faut pas lui
donner de la nourriture.

De plus, c'est interdit dans notre région.
Beaucoup k&de personnes ne connaissent pas les
moeurs.de ce mammifere.

Il estitresidiscret surtout qu'il est nocturne.

Il se nOl"r‘lit petits rongeurs, de fruits,
Malheureu_se;me,t-;_ certaines personnes promenent
leurs chiens sans 'Ialsse ceux ci peuvent s'attaquer

e (’.
aux renards. ‘

Les renards ne s'attaquent pas aux chatsjinitaux.
chiens, ni aux humains. ‘
Nous pouvons cohabiter avec eux )pour | ===
plus grand bien de notre biodiversité. ,
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Denis Salmon,

Président .

otrefnouvelle campagne "LAISSONS VIVRE LES
RENARDS a Bruxelles" est destinée a sensibiliser
les jeunes a ce mammifere.

Quelles sont les menaces?
Certaines communes organisent des campagnes
de ‘d’ératisation
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cartes postales:

Pour plus d'informations:

Denis Salmon,
Président

'ous remercions d'avoir feuilleté ou
I...evc'h.»a rge*gnotre revue en ?*"gne (voir icones

Nous vous remercions également de nous donner
votre avis sur cette publication:

Votre cotisation est indispensable. Sans votre
soutien, nous ne pourrions plus agir !

Merciide verser votre cotisation de:

= ,Pour [e'\CPN BRABANT

7 euros.— pour les jeunes (de 7 a 12 ans).

Donnant droitia lacarte de membre (FCPN - France).

=> Pour le KB i’i'zA*é‘AN T
5 euros pour les jeu jeunes (de 6 a 12 ans)
Donnant droit a la carte de membre du KBN BRABANT..

Celle-ci est a verser au =$

IBAN: BE74 2100 4000 5607
BIC: GEBABEBB

Communication: CPN BRABANT OU
KBN BRABANT

de Conn. Prot. Nature Brabant

rue du Charme, 17 a 1190 Forest




